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 Résumé 
 Le présent rapport est soumis en application du programme de travail de la 
Commission de la condition de la femme pour les années 2002 à 2006, dans lequel la 
question de la participation des femmes et des hommes, dans des conditions 
d’égalité, à la prise de décisions à tous les niveaux a été retenue comme un thème 
prioritaire de la cinquantième session, en 2006. Ce rapport propose une analyse de la 
situation actuelle des femmes pour ce qui a trait aux processus décisionnels et 
recense les conditions essentielles pour qu’elles participent à la vie politique et 
accèdent à des postes de direction. Il se termine par des recommandations soumises à 
la Commission pour examen. 
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 I. Introduction 
 
 

1. À sa quarante-neuvième session, en mars 2001, la Commission de la condition 
de la femme a adopté un programme de travail pluriannuel établissant des thèmes 
prioritaires pour la période 2002-2006; il a ainsi été décidé que le thème de la 
participation des femmes et des hommes, dans des conditions d’égalité, à la prise de 
décisions à tous les niveaux serait examiné à la cinquantième session de la 
Commission. Le présent rapport a été établi en application de cette décision. En 
outre, par sa décision 58/142, l’Assemblée générale a demandé au Secrétaire général 
d’incorporer, dans le rapport thématique qu’il devait soumettre à la cinquantième 
session de la Commission, des informations sur la présence des femmes à tous les 
niveaux de la vie politique, et d’encourager tous les gouvernements à produire des 
données à ce sujet. Par suite de cette résolution, une note verbale a été envoyée aux 
États Membres leur demandant des informations sur la participation politique des 
femmes dans leurs pays respectifs1. 

2. Pour favoriser une meilleure compréhension de la question et faciliter les 
débats de la Commission, la Division de la promotion de la femme du Département 
des affaires économiques et sociales a organisé, en collaboration avec la 
Commission économique pour l’Afrique et l’Union interparlementaire, une réunion 
du groupe d’experts sur la participation des femmes et des hommes, à égalité, aux 
processus décisionnels, plus particulièrement en matière de décisions et de direction 
politiques. Cette réunion s’est tenue à Addis-Abeba du 24 au 27 octobre 2005. 

3. Le présent rapport se veut une analyse de la situation actuelle des femmes en 
ce qui concerne les processus décisionnels, et plus particulièrement la participation 
des femmes à la vie politique et leur accès à des postes de direction aux niveaux 
international, national et local. Il comporte également des recommandations de 
mesures publiques visant une participation égale des hommes et des femmes aux 
processus décisionnels et s’inspirant des pratiques les plus prometteuses et des 
enseignements les plus utiles à ce jour. 
 
 

 II. Contexte 
 
 

 A. Cadre d’action international 
 
 

4. La quatrième Conférence mondiale sur les femmes, qui s’est tenue à Beijing 
en 1995, a appelé l’attention sur la persistance des inégalités entre les hommes et les 
femmes pour ce qui a trait aux processus décisionnels. Le Programme d’action de 
Beijing2 réitère que l’exclusion systématique des femmes des processus décisionnels 
est inquiétante du point de vue des transformations démocratiques et de 
l’autonomisation des femmes. L’absence des femmes dans la prise de décisions 
politiques affaiblit la démocratie, qui repose sur le principe de l’exercice par tous les 
citoyens, hommes et femmes, du droit de vote et du droit d’être élu. 

5. Dans le Programme d’action, il est souligné que « l’égalité de participation 
aux prises de décisions n’est pas seulement une simple question de justice et de 
démocratie; on peut y voir aussi une condition nécessaire pour que les intérêts des 
femmes soient pris en considération. Sans une participation active des femmes et la 
prise en compte de leurs points de vue à tous les niveaux de la prise de décisions, les 
objectifs d’égalité, de développement et de paix sont impossibles à réaliser2 ». 
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6. Le Programme d’action énonce deux objectifs stratégiques dans son domaine 
thématique prioritaire, soit celui de la participation des femmes au pouvoir et aux 
processus décisionnels : 
 a) Prendre des mesures propres à assurer aux femmes l’égalité d’accès et la 
pleine participation aux structures du pouvoir et à la prise de décisions; 
 b) Donner aux femmes les moyens de participer à la prise de décisions et 
d’exercer des responsabilités. 

7. Le Programme d’action recommande qu’une représentation équilibrée des 
sexes soit assurée au sein des organes et comités gouvernementaux, ainsi que des 
organes judiciaires et de l’administration publique, notamment par les moyens 
suivants : établissement d’objectifs précis et instauration, au besoin, de mesures de 
discrimination positive; intégration des femmes à des fonctions électives au sein des 
partis politiques; promotion et protection des droits politiques des femmes; 
conciliation des responsabilités professionnelles et familiales pour les hommes 
comme pour les femmes. En outre, le Programme d’action préconise l’organisation 
de formations aux fonctions de direction et en matière d’équité entre les sexes, la 
mise au point de critères transparents pour les postes de décideur et la mise en place 
d’un système de mentorat. 

8. Pour accélérer les initiatives dans ces domaines, la Commission de la 
condition de la femme a adopté, à sa quarante et unième session, en 1997, les 
conclusions concertées 1997/2, qui soulignent que la participation des femmes et 
des hommes, dans des conditions d’égalité, à la prise de décisions est importante 
pour renforcer la démocratie et réaliser les objectifs de développement durable. La 
Commission a en outre réaffirmé l’importance de déterminer et de mettre en œuvre 
des mesures permettant de corriger la sous-représentation des femmes dans la prise 
de décisions, notamment par l’élimination des pratiques discriminatoires et 
l’instauration de programmes d’action différentialiste en faveur des femmes. 

9. L’article 7 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes invite les États parties à prendre toutes les 
mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l’égard des femmes dans la 
vie politique et publique du pays. En 1997, le Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes a adopté la recommandation 23 concernant la 
participation des femmes à la vie politique et publique. Cette recommandation 
souligne qu’il incombe aux États parties de veiller à ce que leur constitution et leurs 
lois soient conformes aux principes de la Convention et de prendre les mesures qui 
s’imposent, y compris des mesures spéciales temporaires, pour assurer une 
représentation équilibrée des sexes dans la vie politique et publique. 

10. Par sa résolution 1325 (2000), qui porte sur les femmes, la paix et la sécurité, 
le Conseil de sécurité réaffirme également le rôle important que les femmes jouent 
dans la prévention et le règlement des conflits et dans la consolidation de la paix et 
souligne qu’il importe qu’elles participent sur un pied d’égalité à tous les efforts 
visant à maintenir et à promouvoir la paix et la sécurité et qu’elles y soient 
pleinement associées, et qu’il convient de les faire participer davantage à la prise de 
décisions. En octobre 2005, mois du cinquième anniversaire de l’adoption de ladite 
résolution, le plan d’action à l’échelle du système des Nations Unies en vue 
d’appliquer cette résolution énonçait des mesures concrètes visant notamment à 
garantir la pleine participation des femmes à la prise de décisions, à tous les aspects 
de la prévention des conflits, de la consolidation et du maintien de la paix ainsi que 
de la reconstruction après les conflits, et notamment à l’élaboration des 
constitutions, des lois et des structures administratives. 
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11. Par sa résolution 58/142, l’Assemblée générale engage les pouvoirs publics, 
les entités du système des Nations Unies, les organisations non gouvernementales et 
les autres intervenants à élaborer un ensemble cohérent de politiques et d’initiatives 
tendant à favoriser la participation des femmes à la prise de décisions, notamment 
dans la résolution de conflits et dans les processus de paix, en s’attaquant aux 
obstacles à la participation des femmes. Cette résolution, qui porte également sur la 
nécessité de susciter et de soutenir la volonté politique, invite les gouvernements à 
témoigner d’un réel engagement à l’égard de la promotion de la femme et des 
objectifs en matière d’égalité des sexes en organisant des campagnes de 
sensibilisation dans ce domaine. 

12. L’examen et l’évaluation décennaux de la mise en œuvre du Programme 
d’action de Beijing ont été réalisés dans le cadre de la quarante-neuvième session de 
la Commission sur la condition de la femme, qui a eu lieu en 2005. Les États 
Membres ont fait état d’une participation accrue des femmes à la prise de décisions 
à divers niveaux, grâce notamment à la mise en place de différentes mesures  
– d’action positive, entre autres (voir E/CN.6/2005/2 et Corr. 1). Dans la déclaration 
adoptée par la Commission3, les États Membres se sont félicités des progrès 
accomplis à ce chapitre, en faisant valoir toutefois que certains obstacles demeurent 
et en s’engageant à entreprendre d’autres actions afin d’accélérer la mise en œuvre 
complète du programme. 

13. La proportion de sièges occupés par des femmes dans les parlements nationaux 
a été déterminée, au titre de l’objectif 3 des objectifs du Millénaire pour le 
développement (voir A/58/323), comme l’un des quatre indicateurs de la promotion 
de l’égalité des sexes et de l’autonomisation des femmes. Lors du quatrième 
Sommet mondial, qui s’est tenu au Siège en septembre 2005, les États Membres ont 
réaffirmé leur engagement à l’égard de la participation des femmes et des hommes, 
sur un pied d’égalité, à la prise de décisions. Ils ont résolu de promouvoir une 
représentation accrue des femmes dans les organes décisionnels des gouvernements, 
notamment en garantissant à ces dernières des possibilités égales de participer 
pleinement au processus politique. 
 
 

 B. Considérations conceptuelles concernant la participation  
des femmes à la prise de décisions 
 
 

14. De la réunion du groupe d’experts d’octobre 2005 est ressortie la nécessité de 
distinguer trois notions étroitement liées : participation, représentation et exercice 
de l’autorité. La participation renvoie au fait de prendre part à la vie politique, 
notamment par des discussions et des débats, le militantisme et la mobilisation 
(formels et informels), en vue d’influencer les priorités politiques et 
socioéconomiques. La représentation est le mécanisme par lequel, dans les sociétés 
démocratiques, divers intervenants dans les sphères décisionnelles et dans les 
principales tribunes sociales communiquent les priorités politiques de divers 
mandants, dont les partis politiques, les mouvements sociaux et les groupes. 
L’exercice de l’autorité renvoie à la capacité d’énoncer des préoccupations 
politiques et d’en faire le point de départ de mesures et d’actions concrètes. 

15. La participation à la prise de décisions se déroule dans des contextes très 
divers, au sein de mouvements sociaux, d’organisations non gouvernementales, de 
groupes de la société civile, de partis politiques, de syndicats et d’associations 
d’entreprises, de même qu’au sein d’assemblées élues, telles que parlements et 
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administrations locales et nationales, et d’organismes sociaux et économiques 
mondiaux. 

16. La présence accrue des femmes au sein d’organes décisionnels ne garantit pas 
automatiquement qu’on consacre plus d’attention à l’égalité des sexes dans les 
processus politiques. Il faut compléter cette présence numérique accrue des femmes 
par une présence fonctionnelle accrue ou par la possibilité d’influer sur la prise de 
décisions politiques. De plus, l’obligation de tous les acteurs politiques – hommes et 
femmes – de rendre compte de leurs engagements à l’égard de l’égalité des sexes et 
de l’autonomisation des femmes est essentielle pour garantir des résultats soucieux 
de l’égalité des sexes grâce à la prise en compte de perspectives sexospécifiques4. 

17. L’émancipation politique des femmes est liée à leur autonomisation 
économique. En accroissant l’accès des femmes aux postes de responsabilité, on 
peut influer sur les mesures et les stratégies visant à améliorer les perspectives 
économiques des femmes; de même, l’amélioration de la situation économique des 
femmes peut favoriser, pour ces dernières, l’accès et une réelle participation aux 
organes décisionnels. Pour créer un environnement propice à l’émancipation des 
femmes, il faut aussi chercher à mieux comprendre les facteurs qui font obstacle à 
leur accès, à égalité avec les hommes, aux emplois de même qu’aux ressources 
productives (y compris le capital). L’indépendance économique des femmes est 
essentielle pour leur permettre d’influer sur les décisions qui ont une incidence sur 
leur vie et sur celle de leur famille. 
 
 

 III. Tendances actuelles en matière de participation 
des femmes à la prise de décisions politiques 
 
 

18. L’Union interparlementaire et d’autres organisations internationales et 
régionales ont recueilli et compilé, au cours des 10 dernières années, des données 
sur la participation des femmes à la prise de décisions à tous les niveaux (voir 
tableaux 1 et 2). Les gouvernements ont également fourni des informations à ce 
sujet dans leurs réponses au questionnaire administré dans le cadre de l’examen et 
de l’évaluation décennaux de la mise en œuvre du Programme d’action de Beijing 
ainsi qu’à la note verbale qui leur a été adressée en application de la résolution 
58/142 de l’Assemblée générale. 
 

  Tableau 1 
Les femmes au sein des organes décisionnels en 1995 et 2005 
 

1995 2005 

Poste 
Nombre

de femmes
Nombre 

total
Pourcentage

de femmes
Nombre 

de femmes 
Nombre

 total
Pourcentage

de femmes

Chefs d’État ou de gouvernement 12 187 6,4 8 191 4,2
Membres des bureaux du Parlement 24 228 10,5 21 254 8,3
Parlementaires – – 11,3 – – 15,7 (janv.)

16,0 (sept.)

Ministres – 187 6,8 (en 1996)a 858 183 14,3
 

Source : Union interparlementaire, Les femmes en politique de 1945 à 2005, document d’information (2005). 
 

 a Données recueillies par la Division de la promotion de la femme. (Il convient toutefois de souligner 
que ces données proviennent de sources différentes et qu’elles ne se prêtent pas à une comparaison directe.) 
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 A. Les femmes dans les parlements nationaux 
 
 

 1. Moyennes mondiales 
 

19. Selon les données recueillies par l’Union interparlementaire, la représentation 
des femmes dans les parlements nationaux est en hausse constante depuis 10 ans et 
même plus. Lorsque la première Conférence mondiale sur les femmes s’est tenue à 
Mexico en 1975, les femmes représentaient 10,9 % des députés dans les parlements 
du monde. Le pourcentage de femmes dans les chambres basses des parlements a 
atteint 11,6 % en 1995 et 13,4 % en 2000. C’est au Parlement suédois que les 
femmes sont les plus nombreuses (40,4 %). 
 
 

  Tableau 2 
Les femmes dans les parlements nationaux, 1945-2005 
 
 

 1945 1955 1965 1975 1985 1995 2000 2005

Nombre de parlements 26 61 94 115 136 176 177 187 

Nombre d’élues 
(chambre basse ou chambre unique) 3,0 7,5 8,1 10,9 12,0 11,6 13,4 16,2

Nombre d’élues (chambre haute) 2,2 7,7 9,3 10,5 12,7 9,4 10,7 14,8
 

Source : Union interparlementaire, Les femmes en politique de 1945 à 2005, document d’information (2005). 
 
 

20. Selon les données les plus récentes recueillies par l’Union interparlementaire 
en octobre 2005, la présence des femmes dans les parlements se situe maintenant à 
un niveau sans précédent. Les femmes comptent pour 16,2 % des représentants dans 
les chambres basses des parlements (ou les chambres uniques), et pour 14,8 % dans 
les chambres hautes, ce qui donne une moyenne de 16,0 % pour tous les parlements 
du monde. 

21. Nouveauté encourageante dans ces données de l’Union interparlementaire : on 
recense, parmi les 30 pays comptant la plus forte représentation féminine (de 25 à 
30 % de la députation, en moyenne), un certain nombre de pays sortant d’un conflit. 
Bon nombre de ces pays ont compris l’importance de la participation des femmes à 
la reconstruction et aux nouvelles instances démocratiques. En 2003, c’est le 
Rwanda qui comptait le pourcentage le plus élevé d’élues, soit 48,8 %. 

22. Comparativement aux décennies précédentes, c’est au cours des 10 dernières 
années qu’on a constaté la progression la plus rapide du nombre de femmes dans les 
parlements nationaux. Selon les données de l’Union interparlementaire, le nombre 
de parlements comptant au moins 30 % d’élues a quadruplé. En effet, en 1995, les 
femmes représentaient au moins 30 % des élues dans quatre pays seulement, tandis 
qu’on compte aujourd’hui 20 parlements ayant réalisé l’objectif d’une députation 
composée de 30 % ou plus de femmes, proportion considérée comme la masse 
critique nécessaire pour opérer de réels changements au sein d’une assemblée 
législative2. L’idée de la constitution d’une masse critique de dirigeantes s’est 
révélée un agent de mobilisation très efficace. Il ne faut toutefois pas envisager cette 
masse critique comme un plafond mais plutôt comme une norme minimale. 

23. Selon le document d’information The participation of women and men in 
decision-making: the parliamentary dimension, préparé par l’Union 
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interparlementaire en prévision de la réunion du groupe d’experts, le nombre de 
parlements du monde dans lesquels les femmes constituent moins de 10 % a quant à 
lui considérablement diminué, passant de 63 % en 1995 à 37 % aujourd’hui. Au 
30 septembre 2005, huit pays ne comptaient aucune femme au sein de leur 
parlement national : Arabie saoudite, Émirats arabes unis, Îles Salomon, Micronésie 
(États fédérés de), Nauru, Palaos, Saint-Kitts-et-Nevis et Tuvalu. Bien qu’aucune 
femme ne siège à la chambre basse du Parlement du Bahreïn, six femmes ont été 
nommées à sa chambre haute. 

24. Globalement, les progrès notés, bien que constants, sont trop lents. L’Union 
interparlementaire estime que si le rythme actuel se maintient, on n’atteindra une 
moyenne mondiale de 30 % de femmes dans les parlements qu’en 2025, et l’égalité 
entre les sexes à ce chapitre qu’en 2040. 
 

 2. Différences régionales 
 
 

  Tableau 3 
Présence de femmes dans les parlements par région, 1995-2005 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Union interparlementaire, Les femmes en politique de 1945 à 2005, document 
d’information (2005). 

 
 

25. Le tableau 3 ci-dessus fournit des informations sur la présence de femmes dans 
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pour la première fois, la proportion de femmes siégeant dans les parlements de ces 
pays a atteint 40 % en moyenne. 

26. Le tableau 3 montre également que les femmes demeurent sous-représentées 
dans les pays arabes, où aujourd’hui la moyenne régionale dans les chambres basses 
est de 8,2 %. Bien que ce pourcentage correspond à la moitié de la moyenne 
mondiale, il représente toutefois deux fois le pourcentage dans la région il y a huit 
ans, lorsque la proportion moyenne de femmes était inférieure à 4 %. Ces progrès 
sont en grande partie attribuables à l’établissement de différents types de quotas, y 
compris à Djibouti, en Iraq, en Jordanie, au Maroc et en Tunisie. 

27. Les données de l’UIP montrent par ailleurs que les femmes demeurent sous-
représentées dans les parlements des pays insulaires du Pacifique. La proportion 
moyenne de femmes parlementaires dans la région du Pacifique (à l’exclusion de 
l’Australie et de la Nouvelle-Zélande, où elles représentent respectivement 24,7 % 
et 32,2 % des membres) est de 3,2 %. 

28. Les progrès les plus notables ont été enregistrés en Afrique et en Amérique 
latine, où en moyenne une augmentation de plus de cinq points de pourcentage a été 
constatée au cours des 10 dernières années. Les travaux de recherche ont montré 
que, dans l’ensemble, l’accroissement dans ces régions pouvait également être 
attribué à l’adoption de quotas pour les femmes5. 
 

 3. Évolution de la situation au niveau national 
 

29. Des élections importantes ont eu lieu récemment dans des États sortant d’un 
conflit. D’après les données de l’UIP, pour les élections de l’Assemblée de 
transition iraquienne qui ont eu lieu en janvier 2005, 31,5 % des candidats étaient 
des femmes. Cela était dû en grande partie à l’adoption, en 2004, de quotas par 
l’Administration provisoire iraquienne, qui avait demandé aux partis politiques 
d’inscrire au moins 30 % de femmes sur les listes de candidatures. D’après une 
fiche de synthèse de l’UIP, un mécanisme consistant à réserver des sièges aux 
femmes a été mis en œuvre lors des élections de 2005 en Afghanistan. 

30. Selon le document d’information de l’UIP susmentionné concernant les 
femmes et les hommes occupant des postes de décision, les Koweïtiennes ont 
obtenu leurs pleins droits politiques en mai 2005 lorsque le Parlement koweïtien 
leur a accordé le droit de voter et de briguer un mandat électif. Au Bangladesh, la 
tendance négative que constituait la diminution du nombre de femmes 
parlementaires s’est inversée en 2005. Actuellement, les femmes constituent presque 
13 % des parlementaires bangladais. 

31. Les informations ci-après ont été fournies par les États Membres concernés en 
réponse à la note verbale : au Bélarus, entre 2000 et 2001, le nombre de femmes 
membres de la Chambre des représentants est passé de 4,5 à 10,3 %; les femmes 
constituent actuellement 20,2 % de l’ensemble des membres du Parlement estonien; 
depuis les élections de 2004, 4 des 12 sénateurs de la Grenade sont des femmes, y 
compris le Président du Sénat; et en Pologne, après les élections de 2001, la 
proportion de femmes à la chambre basse du Parlement est passée de 13 à 20 %. 
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 B. Femmes occupant des postes de haut niveau  
au sein des gouvernements 
 
 

32. La proportion de femmes occupant des postes de haut niveau au sein des 
gouvernements n’a pas augmenté dans la même mesure que dans les parlements. 
Comme le montre le tableau 1, le nombre de femmes élues chefs d’État ou de 
gouvernement est de fait passé de 12 en 1995 à 8 en 2005. Des progrès ont toutefois 
été enregistrés récemment, deux femmes ayant été élues à des postes de haut niveau, 
l’une Présidente du Libéria et l’autre Chancelière en Allemagne. 

33. Au cours des 10 dernières années, le nombre de femmes occupant des postes 
de ministre a augmenté (voir tableau 1 ci-dessus). D’après les données concernant 
187 pays recueillies en 1996 par la Division de la promotion de la femme, le 
pourcentage de femmes ministres en 1996 était de 6,8. Leurs attributions étaient 
plus d’ordre social (14 %) que juridique (9,4 %), économique (4,1 %) et politique 
(3,4 %). 

34. D’après les données de l’UIP, en janvier 2005, 14,3 % des postes ministériels 
étaient détenus pas des femmes. La Suède avait le nombre le plus élevé de femmes 
ministres (52,4 %), suivie de l’Espagne (50 %). Les femmes détenaient 858 
portefeuilles ministériels dans 183 pays. Sur ces 858 portefeuilles, 83 (9,7 %) 
concernaient la famille, les enfants, les jeunes, les handicapés et les personnes 
âgées; 69 (8 %) les affaires sociales; 63 (7,3 %) la condition féminine; 63 (7,3 %) 
l’éducation; et 60 (7 %) l’environnement et l’énergie. C’est dans les secteurs 
touchant les affaires parlementaires, la population et la formation que les femmes 
étaient les moins nombreuses. Seules 12 femmes dans le monde détenaient des 
portefeuilles liés à la défense et 20 aux finances et au budget, et 25 étaient ministres 
des affaires étrangères. 

35. Les données de l’UIP ont montré que des changements positifs avaient eu lieu 
dans la région arabe. En 2001, le Yémen a nommé une femme ministre d’État aux 
droits de l’homme et, en 2003, le Qatar a nommé sa première femme ministre de 
l’éducation et fait d’une autre la secrétaire exécutive du Haut Conseil des affaires 
familiales. L’Oman a également nommé sa première femme ministre en 2003, et le 
Koweït et le Liban ont suivi en 2005. En 2004, 25 % des postes de décision au sein 
du Gouvernement égyptien étaient détenus par des femmes. 

36. La sous-représentation des femmes aux niveaux élevés du processus de prise 
de décisions s’agissant des affaires étrangères va de pair avec le petit nombre de 
postes qu’elles occupent en tant que représentantes de leur pays dans les organismes 
internationaux. En 2005, sur les 191 représentants permanents auprès de 
l’Organisation des Nations Unies à New York, on ne comptait que 17 femmes, 
nombre le plus élevé à ce jour. 
 
 

 C. Présence de femmes au sein des autorités locales 
 
 

37. En 2003, l’Union internationale des villes et pouvoirs locaux a mis sur pied la 
première base de données mondiale sur les femmes et la prise des décisions au 
niveau local. D’après cette base, les femmes représentent actuellement 20 % des 
conseillers du monde (voir <http://www.iula.org>). Les informations fournies par 
les gouvernements en vue de l’examen et de l’évaluation décennaux et en réponse à 
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la note verbale ont montré que de manière générale les femmes étaient de plus en 
plus présentes sur la scène locale. 

38. Les élections locales qui se sont déroulées en Jordanie en 2003, par exemple, 
ont établi un nouveau record, avec l’élection de cinq candidates et la nomination de 
94 femmes à des conseils villageois. En Inde, plus d’un million de femmes sont 
maintenant présentes à différents niveaux des collectivités locales, tant en milieu 
rural qu’en milieu urbain. En Islande, la proportion de femmes actives au sein de ces 
collectivités a augmenté, passant de 28,2 % en 1998 à 31,2 % en 2002. Aux 
Seychelles, en 2002, les femmes étaient nombreuses au niveau local, représentant 
58 % des administrateurs de district. L’Éthiopie a également fait état d’un 
accroissement de 10 % du nombre de femmes présentes dans les autorités locales 
entre 1995 et 2004. En 2005, les femmes représentaient 44 % des membres des 
conseils locaux au Bélarus. En Estonie, chaque élection au niveau local depuis 1999 
a vu une augmentation du nombre de femmes; lors des élections locales de 2005, 
39,3 % de l’ensemble des candidats étaient des femmes, dont 28 % ont par la suite 
été élues. En République de Corée, le pourcentage de femmes parmi les 
représentants élus au niveau des villes et des provinces est passé de 36,4 % en 1998 
à 67,1 % en 2002. Lors des élections locales qui ont eu lieu à Montevideo en 2001, 
les femmes uruguayennes ont remporté plus de 40 % des sièges dans les 
administrations locales. 

39. D’après les données recueillies par la Commission économique et sociale pour 
l’Asie et le Pacifique, dans 13 pays de l’Asie du Sud et de l’Est et du Pacifique, le 
pourcentage de femmes présentes au sein des autorités locales allait de 33 maximum 
à 2 minimum en 2001. Dans tous les cas, les femmes y étaient plus nombreuses que 
dans les administrations centrales de leurs pays respectifs6. 
 
 

 D. Participation des femmes à la prise de décisions  
dans d’autres secteurs 
 
 

40. Les informations et les données sur la présence de femmes dans les organes 
judiciaires sont insuffisantes. Sur le plan international, une brèche a été ouverte avec 
la création de la Cour pénale internationale et la nomination, en 2003, de 7 femmes 
juges sur un total de 18. D’après les informations fournies par les gouvernements en 
vue de l’examen et de l’évaluation décennaux et en réponse à la note verbale, les 
femmes constituent la majorité des juges siégeant à la Cour suprême au Nicaragua et 
au Honduras. En Égypte, la première femme juge a été nommée en 2003, ce qui a 
constitué un précédent pour la nomination de trois autres femmes juges. À Djibouti, 
c’est au niveau de la magistrature que les femmes sont les mieux représentées, un 
tiers des 24 juges du pays étant de sexe féminin. Au Chili, un tournant important 
dans l’histoire du système judiciaire du pays a été marqué en 2001 avec la 
nomination de deux femmes, l’une en tant que juge à la Cour suprême et l’autre 
comme procureur. En Slovénie, un équilibre a été atteint pour la première fois en 
2002 entre les hommes et les femmes à la Cour constitutionnelle; en outre, une 
femme était présidente de la Cour. Au Bélarus, en 2005, les femmes ont représenté 
46,4 % de l’ensemble des juges et 28,9 % des membres de la Cour suprême. Les 
femmes détiennent actuellement 25 % des postes dans les tribunaux nationaux, 
fédéraux et provinciaux en Argentine. 
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41. La collecte et la diffusion des données sont encore moins systématiques pour 
ce qui est de la prise de décisions économiques. La participation des femmes au 
processus de prise de décisions économiques reste peu importante, même  dans les 
pays développés, malgré les avancées au niveau de l’éducation des femmes dans de 
nombreuses régions du monde. D’après les travaux de recherche effectués par 
l’Organisation internationale du Travail, la proportion générale des femmes 
occupant des postes de gestion au cours de la période 2000-2002 se situait entre 20 
et 40 % dans 48 des 63 pays pour lesquels des données étaient disponibles7. Très 
peu de données comparables existent sur la présence de femmes dans le secteur 
privé. Pour ce qui est de la présence de femmes dans les conseils d’administration, 
par exemple, la Finlande et la Norvège ont mis en œuvre un système de quotas pour 
faire passer le nombre de femmes membres de conseils d’administration de sociétés 
d’État et de sociétés anonymes à 40 %. En Norvège, quelque 600 sociétés sont 
touchées par cette réglementation. Une initiative similaire a été prise au Danemark, 
en Estonie, en Grèce et en Suède par le biais d’un projet intitulé « Women to the 
top », qui vise à garantir au moins 40 % de femmes dans les conseils 
d’administration des sociétés du secteur privé. 

42. Un effort concerté est nécessaire pour recueillir, diffuser et utiliser de façon 
plus systématique les données sur la place qu’occupent les femmes dans le 
processus de prise de décisions concernant la vie publique sous tous ses aspects, 
notamment dans les établissements d’enseignement supérieur, les syndicats, les 
entités internationales et les médias. Il convient également de disposer de bases de 
données plus élaborées concernant les dirigeantes si l’on veut aider ceux qui 
cherchent à offrir des postes de décision à des femmes, tant sur le plan national que 
sur le plan international. 
 
 

 IV. Conditions à réunir pour que les femmes  
prennent véritablement part au processus  
de prise de décisions politiques 
 
 

 A. Augmentation du nombre de femmes  
occupant des postes de décision 
 
 

43. Les systèmes électoraux ont une incidence directe sur la participation des 
femmes aux travaux des organes de décision. Les travaux de recherche effectués 
montrent invariablement que les femmes sont plus nombreuses dans les pays 
utilisant des systèmes de représentation proportionnelle. Ces systèmes incitent les 
partis à équilibrer leurs listes électorales. La plupart des systèmes majoritaires, par 
contre, ne permettent la nomination que d’un candidat par district et les partis ont 
tendance à choisir des candidats de sexe masculin. Au nombre des autres aspects de 
la conception du système électoral qui influencent la représentation des femmes 
figurent les seuils électoraux (le pourcentage minimum de votes nécessaires pour 
obtenir un siège au parlement), la taille des districts (le nombre de sièges par rapport 
au nombre de districts) et les listes panachées par rapport aux listes bloquées dans 
les systèmes de représentation proportionnelle (la possibilité pour les électeurs 
d’influer sur l’élection de candidats inscrits sur la liste d’un parti). 

44. Les quotas, définis comme un pourcentage obligatoire de femmes briguant un 
mandat électif, sont devenus le mécanisme le plus largement utilisé pour faciliter 
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l’entrée des femmes sur la scène politique. Bien que dans un certain nombre de pays 
les sièges réservés aux femmes aient existé dès les années 50, le véritable 
mouvement en faveur des quotas a commencé dans les années 90, lorsque des 
quotas ont été institués avec succès en Argentine (1991) et que s’est tenue la 
quatrième Conférence mondiale sur les femmes à Beijing (1995). Le Programme 
d’action de Beijing préconisait le recours à des mesures correctives pour parvenir à 
une représentation équitable des hommes et des femmes aux postes de décision2. 
D’après l’Institut international pour la démocratie et l’assistance électorale2 et la 
base de données sur les quotas électoraux pour les femmes de l’Université de 
Stockholm, presque 100 pays ont ou ont eu recours à des quotas ou envisagent d’y 
avoir recours. Sur l’ensemble de ces pays, 10 ont adopté un système des sièges 
réservés et 30 une législation rendant les quotas obligatoires. En outre, 130 partis 
politiques répartis dans 61 pays ont volontairement adopté des quotas (voir 
<http://www.quotaproject.org>). 

45. Les quotas ont vu le jour de diverses façons, notamment à l’issue de débats 
nationaux sur la façon dont les groupes marginalisés peuvent être dédommagés pour 
avoir été exclus pendant longtemps de la vie publique, du fait des pressions internes 
exercées par des groupes nationaux de femmes et des pressions externes d’entités 
mondiales telles que l’Organisation des Nations Unies et les mouvements 
internationaux de femmes8. 

46. Les types de systèmes de quotas les plus courants sont (voir 
<http://www.quotaproject.org>) : 

 a) Les quotas constitutionnels pour les parlements nationaux : les 
dispositions concernant les quotas figurant dans la constitution du pays. Au nombre 
des pays dans lesquels ces quotas sont utilisés, on compte notamment le Burkina 
Faso, le Népal, l’Ouganda et les Philippines; 

 b) Les quotas concernant les lois électorales ou les règlements portant sur 
les parlements nationaux : les quotas mentionnés dans la législation nationale ou la 
réglementation du pays. Les pays dans lesquels il existe des quotas législatifs 
comprennent la Belgique, la Bosnie-Herzégovine, la Serbie-et-Monténégro et le 
Soudan; 

 c) Les quotas pour les partis politiques concernant les candidats inscrits sur 
les listes électorales : les règles ou objectifs définis par les partis politiques pour que 
les candidates représentent un certain pourcentage. L’African National Congress 
d’Afrique du Sud définit ce type de quotas. 

47. Le type de quotas adopté varie en fonction du système électoral du pays et 
d’autres facteurs politiques. Les quotas sont en général plus efficaces lorsque l’on a 
affaire à des systèmes proportionnels à listes bloquées qu’à des systèmes 
proportionnels à listes panachées. Dans les systèmes de représentation 
proportionnelle, les quotas sont plus efficaces lorsqu’il existe un rapport district-
parti élevé ou un mandat indiquant quelles sont les positions que les femmes doivent 
occuper sur la liste du parti. Par exemple, il est plus efficace de spécifier que les 
femmes doivent occuper l’une des trois premières positions ou deux des six 
premières positions que de stipuler qu’elles doivent occuper un tiers des positions 
de la liste. Il est également nécessaire d’établir des mécanismes de sanction bien 
conçus pour non-respect. Par exemple, en Argentine, ce n’est qu’après que le 
tribunal électoral eût posé que tout parti qui ne respecterait pas les dispositions de la 
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loi verrait ses candidats retirés de l’ensemble des listes, que les partis ont commencé 
à s’acquitter de leurs obligations9. Dans les systèmes majoritaires, le type de quotas 
le plus courant est le mécanisme des sièges réservés. Dans ces systèmes, les 
représentants directement élus ont une légitimité et une indépendance plus grandes 
que les représentants nommés. 

48. Dans les processus politiques, certaines circonstances spécifiques peuvent être 
l’occasion d’établir des quotas; les pays en transition ou ayant entrepris des 
réformes constitutionnelles et juridiques sont des cas d’espèce. Il est de plus en plus 
courant que les quotas soient considérés comme un moyen de garantir la 
représentation des femmes dans les États sortant d’un conflit. Les quotas ont, dans 
ces pays, pris diverses formes, allant des quotas volontaires adoptés par les partis au 
pouvoir en Afrique du Sud et au Mozambique et aux sièges réservés et aux quotas 
constitutionnels, comme récemment en Afghanistan, au Burundi, en Iraq et au 
Rwanda. 

49. Les partis politiques, qui sont les principaux intéressés pour déterminer qui 
peut briguer un poste électif jouent un rôle crucial en ce qu’ils facilitent ou 
entravent la participation des femmes aux travaux des organes de décision. La 
structure, l’organisation et la culture interne des partis politiques influent sur la 
mesure dans laquelle les candidatures de femmes sont promues. Par exemple, 
lorsqu’un parti a des procédures internes mal définies et que la prise de décisions est 
le fait d’une minorité haut placée, les femmes peuvent se trouver désavantagées. 

50. À la réunion du groupe d’experts, il a été noté que, dans certains contextes, les 
partis politiques ont tendance à inscrire des femmes sur leurs listes davantage pour 
mobiliser les électrices que pour tirer parti de leurs connaissances et de leur savoir-
faire ou leur permettre d’appeler davantage l’attention sur les perspectives 
sexospécifiques de leur programme. La possibilité pour les femmes de devenir des 
dirigeantes politiques reste souvent ignorée. En outre, les groupes dans lesquels les 
partis politiques cherchent des candidats ont tendance à être dominés par les 
hommes, notamment pour ce qui est des syndicalistes et des conseillers locaux. Les 
partis politiques se doivent d’encourager la participation des femmes, notamment en 
finançant les campagnes électorales, en soutenant les réseaux, en offrant une 
formation aux candidates et en améliorant leurs compétences, et en définissant les 
objectifs, par exemple, en réservant un certain nombre de postes de haut niveau dans 
le parti aux femmes10. 

51. Les arrangements institutionnels au sein des organes politiques, comme les 
partis politiques ou les parlements, ne sont pas indépendants des considérations de 
sexe et tendent à favoriser les hommes. Pour être élus, il faut que les candidats 
consacrent un temps important à la campagne qu’ils mènent, ce qui peut impliquer 
des déplacements loin de chez eux pour de longues périodes. Dans de nombreux cas, 
ce processus désavantage les femmes qui sont liées par leurs responsabilités 
familiales et ne peuvent consacrer autant de temps aux activités politiques que leurs 
homologues masculins. Il faut parfois aussi disposer de ressources financières 
importantes. En outre, le fonctionnement des institutions politiques n’est pas 
toujours propre à faciliter la vie des femmes, car la durée des sessions 
parlementaires, les horaires des réunions des partis politiques et l’absence de 
systèmes de garde d’enfants sont souvent incompatibles avec les obligations 
familiales, assumées généralement par les femmes11. 



 

0565118f.doc 15 
 

 E/CN.6/2006/13

52. Les mouvements de femmes jouent un rôle important dans le processus visant 
à accroître la part prise par les femmes au processus de décision politique. Les 
groupes de femmes font campagne en faveur de l’égalité de représentation entre les 
hommes et les femmes et soutiennent la candidature des femmes. Au sein des partis 
politiques, les politiciens ayant des liens avec les mouvements de femmes peuvent 
exercer des pressions sur les dirigeants des partis pour qu’ils prennent toutes les 
mesures possibles pour assurer l’égalité des sexes en matière de représentation 
politique8. 

53. Lors de la réunion du groupe d’experts, il a également été souligné que, dans 
nombre de sociétés, la situation socioéconomique des femmes entravait leur 
participation à la vie publique. Bien qu’un grand nombre de femmes soient entrées 
sur le marché du travail au cours de la décennie écoulée, dans de nombreuses 
régions du monde, elles sont encore souvent plus bas dans la hiérarchie que les 
hommes. Il s’ensuit qu’elles gagnent moins d’argent et n’ont ni les compétences ni 
les relations nécessaires pour réussir dans des domaines compétitifs, notamment la 
politique. Au niveau local en particulier, où la participation à la vie politique et aux 
affaires communautaires est souvent volontaire, les femmes doivent équilibrer 
responsabilités professionnelles, domestiques et communautaires. La plupart des 
sociétés n’ont pas encore mis en place les conditions permettant aux hommes et aux 
femmes ayant une famille de partager ces responsabilités. 

54. La question de l’opinion qu’ont les femmes d’elles-mêmes a également été 
soulevée lors de la réunion du groupe d’experts. Nombre de femmes peuvent 
estimer qu’elles n’ont pas les compétences nécessaires pour exercer des activités 
politiques, ce qui affecte négativement leur envie de briguer un mandat électif. Elles 
peuvent hésiter à participer à la vie politique d’un parti et choisir plutôt de prendre 
part à des mouvements sociaux qui sont plus égalitaires et plus orientés vers des 
buts définis que les partis politiques et les institutions d’État. 

55. Il est essentiel de former les femmes et de développer leur esprit d’initiative si 
l’on veut leur permettre d’acquérir les compétences politiques dont elles ont besoin 
pour briguer un mandat électif. La sensibilisation des hommes aux sexospécificités 
est également nécessaire pour qu’ils prennent conscience des questions d’égalité des 
sexes et s’engagent davantage à promouvoir la participation des femmes au 
processus de prise de décisions, notamment en définissant les moyens pratiques 
d’aider les femmes à briguer un mandat électif. 
 
 

 B. Renforcer la représentation des femmes  
à des postes de responsabilité 
 
 

56. La question de la participation des femmes à la prise de décisions ne se résume 
pas aux aspects quantitatifs de la représentation, mais consiste aussi à accroître 
l’influence des femmes dans la formulation et l’exécution des politiques, en 
encourageant directement l’adoption de mesures favorisant l’égalité entre les sexes 
et la prise en compte de la condition de la femme lors de l’élaboration des politiques 
dans tous les secteurs. Renforcer effectivement le rôle des femmes dans la société à 
tous les niveaux favorise l’égalité des chances, la participation des femmes aux 
décisions et l’avènement d’une société plus démocratique et plus juste. 
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57. Lors de leur réunion, les experts ont dégagé trois conditions à remplir pour que 
les femmes puissent participer plus efficacement à la prise de décisions et aient plus 
d’influence sur l’élaboration des politiques : 

 a) Recenser les principaux acteurs et les alliés et collaborer avec eux; 

 b) Élaborer des mécanismes et des structures essentiels, donnant plus de 
poids aux femmes dans la vie politique; 

 c) Saisir le moment le plus opportun pour chercher à avoir une influence sur 
la décision. 
 

  Acteurs principaux et alliés 
 

58. Les femmes doivent déterminer quels sont les principaux acteurs et les alliés 
qui peuvent faciliter leur accès aux ressources et approuver et soutenir activement 
les mesures en faveur de l’égalité des sexes, de sorte que les politiques menées 
fassent une large place aux femmes. Les réseaux locaux, nationaux, régionaux et 
internationaux permettent par exemple aux femmes d’avoir accès à des 
connaissances, à des compétences spécialisées et à des informations émanant d’un 
grand nombre d’organisations et d’individus et qui concernent les pratiques à 
privilégier lors de l’élaboration de politiques ou encore les sources de financement 
novatrices. Le travail en réseau est indispensable pour inciter les collectivités à se 
mobiliser en faveur d’opérations visant à promouvoir l’égalité des sexes12. En outre, 
en coopérant entre elles, les femmes renforcent leur aptitude à s’imposer. Le rôle 
qu’ont joué les groupes et réseaux locaux, nationaux et internationaux de femmes 
lors des préparatifs de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes (Beijing, 
1995) et dans la suite qui y a été donnée a illustré combien importent la 
collaboration et le travail en réseau. 

59. Dans le domaine politique, les femmes devraient s’attacher à nouer des 
alliances stratégiques avec les hommes. Ces derniers peuvent jouer un rôle 
primordial en défendant l’égalité des sexes lors de l’élaboration des politiques. Afin 
de parvenir à instaurer une collaboration efficace avec les hommes, il faudra 
s’attaquer aux attitudes stéréotypées, notamment en renforçant l’éducation et la 
formation aux sexospécificités, en particulier auprès des hommes qui occupent des 
postes de responsabilité. Il faudrait également inciter les médias à encourager les 
comportements favorables à la participation des femmes à la prise de décisions. 
 

  Mécanismes et structures essentiels 
 

60. La présence de femmes aux plus hauts postes du pouvoir exécutif est 
indispensable pour garantir que les politiques adoptées et les ressources affectées à 
tous les secteurs du développement de la société tiennent compte des 
sexospécificités. Les femmes sont toutefois sous-représentées ici et celles qui 
occupent des postes de ministre se voient généralement confier des portefeuilles tels 
que l’éducation, la santé, la protection sociale ou l’environnement. Les ministères 
influents, comme les affaires étrangères, la défense, les finances ou le commerce et 
l’industrie, restent souvent l’apanage des hommes. Dans le domaine législatif, les 
décisions sont prises le plus souvent par les commissions parlementaires 
permanentes où les hommes occupent une place prépondérante, notamment celles 
qui sont chargées des nominations, des crédits, des moyens pratiques et financiers 
ainsi que des finances ou des comptes publics. 
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61. Il est essentiel que les femmes puissent participer aux décisions concernant 
l’établissement des budgets, afin que le développement tienne compte de la 
condition féminine. Aux échelons tant national que local, on s’efforce de plus en 
plus de prendre les problèmes des femmes en considération lorsque l’on établit les 
budgets. Pour aller plus loin, il importe de collaborer avec d’autres acteurs, comme 
les organisations de la société civile et les milieux universitaires13. 

62. Le manque d’informations sur certaines questions primordiales empêche 
souvent les femmes de participer efficacement aux institutions politiques et d’y tenir 
un rôle de premier plan14. Les pratiques en vigueur dans ces institutions ont des 
répercussions sur l’accès à l’information. Créer des réseaux et des alliances 
stratégiques peut contribuer à garantir l’accès à l’information. Les technologies de 
l’information et des communications peuvent aussi servir à renforcer l’accès 
systématique à l’information. Il est indispensable de réduire le fossé numérique 
entre hommes et femmes pour donner à ces dernières les moyens de participer 
davantage à la prise de décisions. 
 

  Le moment opportun 
 

63. Divers moments critiques, comme un processus de paix, la transition vers la 
démocratie ou l’élaboration d’une nouvelle constitution, offrent la possibilité de 
renforcer la participation des femmes. Dans ces conditions, le monopole qu’ont les 
partis politiques en matière de représentation s’affaiblit et des acteurs politiques 
inhabituels entrent alors parfois en scène. Les organisations ou les mouvements qui 
les représentent peuvent proposer des candidats pour défendre leurs intérêts, 
chercher à obtenir une représentation au sein du pouvoir de transition ou exercer des 
pressions grâce à la mobilisation. Ces moments critiques, en donnant à différents 
groupes sociaux la possibilité de mieux faire valoir leurs intérêts, peuvent être 
propices à la formation de coalitions provisoires rassemblant des femmes députées 
de différents bords désireuses de défendre des questions présentant un intérêt pour 
toutes les parties. 

64. Comme on a pu le constater au lendemain de conflits en Amérique centrale, 
des coalitions multipartites créées par des femmes ont permis de venir à bout des 
divisions idéologiques qui allaient de pair avec la guerre civile. Pendant le 
processus de paix en El Salvador, les femmes se sont rassemblées pour prôner des 
réformes ayant trait notamment aux quotas par sexe, à la paternité responsable et à 
la violence familiale. Au cours de la transition vers la démocratie en Uruguay, au 
milieu des années 80, le groupe de travail multipartite sur la condition de la femme, 
qui s’était démené pour faire partie du forum national de concertation, est parvenu à 
élaborer une série de recommandations sur la violence dans la famille, après que les 
deux partis traditionnellement les plus influents ont surmonté les rivalités qui les 
opposaient jusqu’alors. 
 
 

 V. Effet de la participation et de l’importance  
du rôle des femmes sur la promotion  
de l’égalité entre les sexes 
 
 

65. Les femmes jouent un rôle capital dans l’élaboration de politiques en faveur de 
l’égalité des sexes et dans la promotion de la généralisation d’une perspective 
antisexiste, en particulier grâce aux alliances qui sont créées entre organes 
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nationaux, groupes et réseaux de femmes, et à la présence de femmes dans la 
fonction publique. Par ailleurs, cette présence à différents niveaux de la vie 
politique a sensiblement contribué à ce que des politiques tenant compte de la 
problématique hommes-femmes soient formulées dans les domaines du 
développement, de la paix durable et de la bonne gouvernance. Les femmes 
députées qui collaborent avec d’autres acteurs ont beaucoup apporté à la lutte pour 
l’élimination des dispositions discriminatoires encore inscrites dans la législation et 
à la promotion des droits de la femme à l’échelon national. 

66. Depuis 10 ans, grâce aux pressions exercées par le mouvement des femmes, 
l’égalité des sexes et les droits de la femme sont pris en compte dans d’autres 
domaines d’envergure internationale, notamment le développement social, le droit 
humanitaire, et la protection des populations et de l’environnement, la ratification 
de la Convention de 1979 sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes s’est accélérée et davantage d’attention a été accordée au 
problème de la violence à l’égard des femmes, dans la vie privée et la vie publique. 
Le mouvement des femmes a aussi beaucoup contribué à la création de partenariats 
en faveur de la paix. En Azerbaïdjan, en Colombie, au Libéria, au Népal et en 
Somalie, par exemple, les femmes sont passées outre les divisions ethniques et 
religieuses pour participer efficacement au processus de paix (voir S/2004/814 et 
S/2005/636). 

67. Les femmes qui occupent des postes dans l’administration locale ont 
manifestement de l’influence sur les décisions concernant les services et les 
aménités qui profitent aux femmes, et contribuent à mieux faire accepter à la société 
que les femmes aient de l’autorité dans la vie politique. Ainsi, en Inde, des études 
menées dans les panchayats (districts) témoignent des multiples façons dont la 
présence des femmes a bouleversé la politique locale. Grâce à elles, les panchayats 
semblent mieux répondre aux demandes de la collectivité concernant les 
infrastructures, les logements, les écoles et la santé. Les femmes ont amélioré 
l’exécution de divers programmes gouvernementaux et du fait de leur présence, les 
citoyennes sont plus susceptibles de profiter de services publics et de faire valoir 
leurs droits. Lorsque des femmes dirigent les panchayats, il y a plus de chances de 
voir des politiques tenant compte des besoins des femmes être mises en œuvre. 
 
 

 VI. Conclusions et recommandations 
 
 

68. Bien que la dernière décennie ait été marquée par des changements 
progressifs, les femmes se heurtent encore à des difficultés lorsqu’elles 
souhaitent participer à la prise de décision. Peu à peu, le nombre de femmes 
dans les organes de décision augmente, grâce à plusieurs facteurs, notamment 
les mécanismes institutionnels et électoraux (comme l’adoption de quotas 
électoraux et les sièges réservés), l’engagement des partis politiques, le maintien 
de la mobilisation à l’échelon national, en particulier de la part du mouvement 
des femmes, et la sensibilisation et le soutien orchestrés par la communauté 
internationale. 

69. Cette augmentation de la participation des femmes à la prise de décisions 
doit cependant encore se concrétiser sous la forme de fonctions de direction et 
d’une influence sur les décisions. De gros obstacles continuent d’empêcher les 
femmes de participer efficacement à la vie publique, notamment le fait qu’elles 
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sont sous-représentées dans des domaines à prédominance masculine, comme 
l’armée, la politique macroéconomique et les affaires étrangères, l’absence de 
conditions favorables à la prise en compte des sexospécificités dans les 
parlements ou encore les assemblées législatives, et la persistance d’attitudes et 
de comportements traditionnellement stéréotypés. 

70. Du fait du manque de données ventilées par sexe sur l’accès des femmes à 
la prise de décisions à tous les niveaux, dans des secteurs tels que l’économie, la 
magistrature, les médias, les milieux universitaires et les affaires 
internationales, il reste difficile de suivre les progrès réalisés. 

71. La Commission souhaitera peut-être recommander que les mesures 
décrites ci-après soient mises en œuvre en vue d’accroître la participation des 
femmes à la prise de décisions (voir par. 72 et 73) et de renforcer les effets de 
cette présence accrue (voir par. 74). 

72. Les gouvernements à tous les niveaux, les acteurs internationaux, 
notamment l’Organisation des Nations Unies, les parlements, les partis 
politiques, les organisations non gouvernementales, les médias et toutes les 
autres parties prenantes doivent, selon le cas : 

 a) Fixer des objectifs, buts et repères concrets visant à accroître la 
représentation des femmes, y compris grâce à des mesures positives; 

 b) Mettre intégralement en œuvre la résolution 1325 (2000) du Conseil 
de sécurité, de sorte que les femmes contribuent davantage aux décisions prises 
dans tous les domaines en relation avec la paix et la sécurité, notamment le 
relèvement et la reconstruction; 

 c) Garantir la ratification et l’application des instruments pertinents 
concernant les droits politiques des femmes, en particulier la Déclaration 
universelle des droits de l’homme, la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes et la Convention sur les droits 
politiques de la femme; 

 d) Prendre des mesures concrètes pour garantir aux femmes l’accès à 
des postes de responsabilité, y compris, selon le cas, en instaurant des quotas 
(dans les systèmes où la représentation est proportionnelle) ou des sièges 
réservés (dans les systèmes majoritaires), et en prévoyant des sanctions précises 
et efficaces en cas de manquement; 

 e) Veiller à ce que les femmes et les hommes aient les mêmes chances 
lors des campagnes électorales, en offrant un financement public et un accès 
aux médias, en limitant les dépenses pouvant être engagées et en veillant à ce 
que financement et dépenses soient rendus publics; 

 f) Garantir aux femmes l’égalité d’accès à l’éducation et à la formation, 
à l’information, à l’emploi et aux ressources productives, afin qu’elles soient 
dotées des outils nécessaires pour participer pleinement et en toute égalité à la 
prise de décisions à tous les niveaux; 

 g) Assurer une sensibilisation au sexisme dans le cadre de l’instruction 
civique, recourir à une terminologie non sexiste afin d’éliminer les stéréotypes 
et favoriser la présentation des femmes comme des chefs de file dans tous les 
domaines de la vie; 
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 h) Examiner et réviser, le cas échéant, les cadres constitutionnels, 
politiques, législatifs et réglementaires existants, y compris les systèmes 
électoraux, en vue d’y supprimer les dispositions qui empêchent les femmes de 
participer à égalité aux décisions à tous les niveaux; 

 i) Faciliter l’étude des conditions qui favorisent la représentation des 
femmes dans les partis politiques, les parlements et les gouvernements à tous 
les niveaux, et faire connaître les enseignements tirés de l’expérience et les 
bonnes pratiques; 

 j) Vérifier de quelle façon les médias rendent compte des questions 
touchant les femmes et l’égalité des sexes, et relever tout exemple de sexisme à 
l’encontre des femmes dans la prise de décisions; 

 k) Contrôler et évaluer la participation et la représentation des femmes 
à tous les niveaux de la prise de décisions, notamment en collectant 
régulièrement des informations et des données ventilées par sexe. 

73. Les organes chargés de gérer les élections et les partis politiques doivent, 
selon le cas : 

 a) Examiner les structures des partis et leurs procédures afin d’éliminer 
les obstacles à la participation des femmes, en particulier à des postes de 
direction, dans le but d’instaurer la parité à tous les niveaux; 

 b) Adopter des règles claires pour la sélection des candidats dans les 
partis, notamment en appliquant le cas échéant des quotas, afin que les femmes 
candidates à des postes d’élus soient représentées de manière équitable; 

 c) Inciter les femmes à se porter candidates en adoptant des 
programmes de formation spécifiques, en orchestrant des campagnes de 
recrutement et en offrant des incitations financières, en particulier dans le 
cadre des systèmes électoraux majoritaires, où les femmes risquent d’avoir 
beaucoup de mal à s’imposer; 

 d) Doter les sections féminines des partis politiques, lorsqu’il en existe, 
des ressources nécessaires pour accroître la transparence au sein du parti, 
influencer la prise de décisions et soutenir les femmes ayant présenté leur 
candidature; 

 e) Veiller à ce que des femmes occupent des postes de responsabilité 
dans les organes chargés de gérer les élections et à ce que ces organes tiennent 
dûment compte lors de leurs travaux des questions liées à l’égalité des sexes et 
de la promotion de la femme; 

 f) Financer des formations destinées aux femmes de tous partis 
susceptibles de se porter candidates, afin qu’elles acquièrent les compétences 
nécessaires en matière de fonctions de direction pour mener campagne et avoir 
des échanges fructueux avec les médias. 

74. Les pouvoir publics à tous les niveaux, les acteurs internationaux, y 
compris l’Organisation des Nations Unies, les parlements, les partis politiques, 
les organisations non gouvernementales, les médias et toutes les autres parties 
prenantes doivent, selon le cas : 
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 a) S’assurer que les femmes sont représentées de manière égale aux 
postes de responsabilité des organes de décision, dans tous les domaines, en 
particulier la politique économique, le commerce, le travail, le budget, la 
défense et les affaires étrangères; 

 b) Encourager la prise en compte des sexospécificités lors de la 
formulation et de l’exécution des lois, des crédits budgétaires, des politiques et 
des programmes, en assurant notamment une formation au sein des organes 
exécutifs, législatifs et judiciaires, et en renforçant le rôle de catalyseur que 
jouent les mécanismes nationaux chargés de promouvoir l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes; 

 c) Veiller à ce que les institutions, y compris les parlements, créent des 
conditions propices à la participation des femmes, notamment en adoptant des 
mesures destinées à permettre la conciliation des responsabilités familiales et 
professionnelles; 

 d) Garantir aux femmes qui occupent des postes de responsabilité un 
soutien pratique et administratif suffisant, un système de parrainage et un 
accès aux ressources nécessaires pour s’acquitter efficacement d’un rôle de chef 
de file; 

 e) Veiller à ce que les parlements mettent en place des commissions 
parlementaires permanentes ou spéciales ou d’autres organes officiels chargés 
de l’égalité des sexes et de la promotion de la femme, où la représentation est 
multipartite, afin de contrôler l’examen et la mise en œuvre des lois et des 
dispositions constitutionnelles existantes ainsi que des recommandations 
émanant d’instruments internationaux tels que la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et le Programme 
d’action de Beijing; 

 f) Veiller à ce que les parlements et leurs commissions permanentes et 
les groupes de travail sur les femmes collaborent efficacement avec divers 
mécanismes nationaux chargés de l’égalité des sexes et de la promotion de la 
femme; 

 g) Distribuer aux parlements et à la société civile les rapports 
périodiques nationaux, afin qu’ils en débattent avant que ces documents soient 
présentés au Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des 
femmes, à qui ils sont destinés; 

 h) Promouvoir une décentralisation qui soit propice à l’égalité de 
participation pour les femmes et renforcer la capacité de l’administration locale 
d’assurer la généralisation d’une perspective antisexiste et une budgétisation 
prenant en compte les questions d’égalité entre les sexes; 

 i) Faciliter la création de réseaux entre les femmes qui occupent des 
postes de responsabilité et celles qui encouragent la promotion de la femme au 
niveau local, dans les milieux universitaires, les syndicats, les médias et les 
organisations de la société civile; 

 j) Encourager et soutenir les alliances avec des hommes à des postes de 
responsabilité, afin de promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des 
femmes; 
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 k) Offrir aux femmes une formation aux fonctions de direction afin 
qu’elles soient plus à même d’influencer les décisions dans les domaines 
politique, social et économique, et demander des comptes à tous les 
représentants élus concernant les engagements pris en matière d’égalité des 
sexes et de promotion de la femme. 
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